
Extrait du discours de Serge GRANIER, 
Président de l’AJAK : « Nous avions 
envisagé, avec la population de Korgom, 
de planter des arbres en présence de 
membres du CA de l’AJAK et du maire 
d’Andrésy. Malheureusement, nous avons 
dû renoncer à ce projet. La situation au 
Niger étant trop risquée. Alors comme 
nous ne pouvions aller à eux, nos amis de 
Korgom sont venus à nous ! »

En 2012, l’évolution de la situation au NIGER n’a guère changé. Une grave crise alimentaire se 
précise. Il est toujours fortement déconseillé de se rendre au NIGER. 
Nous n’abandonnons cependant pas la population de Korgom.

Les moyens techniques actuels tels qu’internet nous permettent de rester en contact avec notre 
ONG sur place. Nos projets peuvent ainsi continuer à être réalisés ; citons pour cette année 
l’ auvent et la classe primaire.
Nous avons eu le plaisir d’accueillir nos amis de Korgom à Andrésy pour le 10ème anniversaire du 
Jumelage Andrésy-Korgom.
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Parmi l’ensemble des visites que nos amis de Korgom ont pu 
faire pendant leur séjour de 2 semaines en France, citons :
- l’Assemblée Nationale où ils ont été accueillis par notre 
  député Arnaud RICHARD
- le château de Versailles sur invitation du Conseil Général
- une balade en bateau sur l’Oise organisée par le maire 
  d’Andrésy
- une visite de notre capitale de jour et « by night »
- une journée en baie de Somme où ils ont pu découvrir 
  la mer !
- et de nombreuses rencontres avec nos adhérents et la 
  population d’Andrésy.

Ce à quoi le maire de Korgom, Monsieur 
MOuSSA BAOuCHI AYOuBA, a souhaité 
rajouter : « Dix ans se sont passés depuis 
que le Jumelage Andrésy-Korgom a été 
scellé. Certes, c’est peu dans l’histoire 
d’un jumelage, mais beaucoup de choses 
ont été faites au profit de Korgom. C’est le 
lieu de certifier l’exactitude des réalisations 
évoquées par Monsieur Serge GRANIER 
qui ont permis d’améliorer les conditions de 
vie de notre population ».

Lors de la cérémonie officielle qui a eu lieu à Andrésy en Octobre 2011, nous avons pu faire venir 3 représentants de la ville de Korgom 
grâce à la participation financière de la ville d’Andrésy. Il s’agissait de Monsieur MOUSSA BAOUCHI AYOUBA (Maire de Korgom), de 
Monsieur MALAM SANI YACOUBA (Président de l’Association des Ressortissants du Canton de Korgom) et de Monsieur TOUNAO 
AMADOU (Président de l‘ONG HADINKAY).

Dixième anniversaire du Jumelage Andrésy – Korgom en Octobre 2011
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Dons déductibles des impôts !

Fin des travaux de construction 
d’un auvent pour les chambres 

d’hospitalisation.

La chorale « Arc En Ciel » de Maurecourt, 
lors de la soirée organisée le 2 avril 
2011, nous avait sollicités pour participer 
à un projet. Ce fut chose faite avec les 
travaux de construction d’un auvent pour 
les nouvelles chambres d’hospitalisation 
édifiées en 2010. 
Cet auvent permet maintenant aux 
familles qui accompagnent les malades 
de trouver un endroit pour leur préparer 
les repas et s’y abriter.

Coût total du projet : 2 315 €
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Construction d’une classe 
pour le primaire

Les travaux de construction de la classe 
primaire de KORGOM au Niger se sont 
terminés comme prévu Février 2012. 
La nature du sol très dure n’a pas 
empêché le bon déroulement du chantier.
La classe primaire construite remplace 
celle qui était en paillotte et inutilisable 
par saison des pluies.

Aussitôt construite, aussitôt utilisée !
La saison des pluies étant sur le point de 
débuter, les élèves ont pris possession 
de la nouvelle classe dès le mois de mai.
Que de changements pour nos petits 
élèves !
Coût total du projet : 11 110 €

Construction de latrines
près des écoles

L’installation de latrines près des 
chambres d’hospitalisation ayant été très 
apprécié par la population de Korgom, 
il a été décidé d’en construire d’autres 
près des écoles afin de sensibiliser les 
enfants aux principes d’hygiène. 
Elles seront réalisées sur le même 
modèle que les précédentes.

Coût total du projet : 4 500 €
(sous réserve d’obtention de financements).

AJAK  : à hauteur de 7 870 € 

Animalis : 112 €

Chorale Arc En Ciel de Maurecourt : 656 €

Plus SA  : 500 € 

Subvention de la Mairie d’Andrésy : 1 700 €

Conseil Général des Yvelines : 2 337 €

Haren : 250 €

Construction d’un second château 
d’eau
Le premier château d’eau ne suffit plus 
à alimenter en eau la population de 
Korgom. La construction d’un second 
château d’eau sur le modèle de celui qui 
existe déjà est donc envisagée.
Cependant, au regard du montant 
très important du projet, des moyens 
financiers limités de l’AJAK et de la 
difficulté grandissante pour obtenir des 
financements tant auprès des collectivités 
locales que des entreprises, ce projet ne 
peut pas être lancé pour le moment. 
Sa prévision de réalisation dans le temps 
n’est pour le moment pas déterminable ; 
c’est pourquoi nous évoquons une période 
bisannuelle pour nos futurs projets.

Coût total du projet : 26 550 € en 2 tranches 
(sous réserve d’obtention de l’ensemble des 
financements nécessaires à sa réalisation).

NOS PROJETS POuR KORGOM 
EN 2012-2013

Coût total pour ces deux opérations : 13 425 €
Les financements :
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BullETIN D’ADHESION Ou DE DON

NOM ...................................................................................... PRENOM .............................................................
ADRESSE .............................................................................................................................................................
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TELEPHONE .................................................. MAIL .........................................................................................

Cochez une case correspondant à votre choix.
 Adhérent : 12 € minmum   Adhérent bienfaiteur : toute cotisation supérieure à 12 €
 Adhérent scolarisé : 2 €   Donateur (sans adhésion à l’association) : tout montant

 Réglement à l’ordre de l’AJAK et à envoyer à l’adresse suivante : AJAK chez M. Serge GRANIER - 3, rue Pasteur - 78570 ANDRESY
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